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Résumé 

L'Amendement 1 à la Recommandation UIT-T G.872 (2012) décrit l'utilisation de la méthode à 

liaison noire définie dans les Recommandations UIT-T G.698.1 et UIT-T G.698.2 dans le contexte 

d'un réseau OTN. 
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AVANT-PROPOS 

L'Union internationale des télécommunications (UIT) est une institution spécialisée des Nations Unies dans 

le domaine des télécommunications et des technologies de l'information et de la communication (ICT). 

Le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) est un organe permanent de l'UIT. Il est 

chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des 

Recommandations en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. 

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, 

détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT-T, lesquelles élaborent en retour 

des Recommandations sur ces thèmes. 

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT-T s'effectue selon la procédure définie dans 

la Résolution 1 de l'AMNT. 

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de 

l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI. 

 

 

 

NOTE 

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée 

aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue. 

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation 

contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et 

considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur 

d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes 

négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire 

de respecter la Recommandation. 

 

 

 

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente 

Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas 

position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, 

qu'ils soient revendiqués par un membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure 

d'élaboration des Recommandations. 

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT avait été avisée de l'existence d'une propriété 

intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. 

Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé 

aux développeurs de consulter la base de données des brevets du TSB sous http://www.itu.int/ITU-T/ipr/. 
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Recommandation UIT-T G.872 

Architecture des réseaux de transport optiques 

Amendement 1 

1) Introduction 

Le présent amendement contient les adjonctions apportées à la troisième version (10/2012) de la 

Recommandation UIT-T G.872 qui concernent: 

– l'utilisation de la méthode à liaison noire définie dans [UIT-T G.698.1] et [UIT-T G.698.2] 

dans le contexte d'un réseau OTN. 

2) Modifications 

2.1) Eléments ajoutés au paragraphe 4 

Ajouter les abréviations ci-après au § 4: 

OCC canal de communication d'en-tête (overhead communications channel) 

OCN réseau de communication d'en-tête (overhead communications network) 

2.2) Paragraphe 8.4.2 

Remplacer le premier paragraphe du § 8.4.2 par le paragraphe suivant: 

Le canal support est une structure topologique qui représente à la fois le trajet dans le support et la 

ressource (intervalle de fréquences) qu'il occupe. Il est délimité par des ports situés sur des éléments 

support. Un canal support peut s'étendre sur une combinaison quelconque d'éléments de réseau et de 

fibres. Il se peut qu'il ne puisse pas prendre en charge un signal OCh-P quelconque. La taille d'un 

canal support est spécifiée par son intervalle de fréquences effectif, qui est décrit par sa fréquence 

centrale nominale et sa largeur [UIT-T G.694.1]. L'intervalle de fréquences effectif d'un canal 

support est la partie des intervalles de fréquences des filtres situés le long du canal support qui est 

commune à tous les intervalles de fréquences des filtres. Les paramètres «n» et «m» tels qu'ils sont 

définis dans le § 7 de [UIT-T G.694.1] sont utilisés pour décrire l'intervalle de fréquences effectif, à 

ceci près que n et m (pour les cas où la valeur de n n'est pas la même pour tous les intervalles de 

fréquences des filtres constitutifs) peuvent avoir une granularité de 0,5 au lieu d'être des nombres 

entiers. Un canal support peut être dimensionné pour transporter plus d'un signal OCh-P. En outre, 

la largeur de l'intervalle effectif d'un canal support peut être définie sur le plan administratif comme 

étant inférieure à la largeur maximale d'intervalle prise en charge par les composants filtres sur le 

canal support. Un canal support peut être configuré avant qu'il soit décidé à quels signaux OCh-P il 

sera attribué. 

2.3) Paragraphe 10.2.1 

Modifier le texte se rapportant à la supervision de la connectivité dans le § 10.2.1 comme suit: 

Supervision de la connectivité 

La supervision de la connectivité désigne l'ensemble des processus de surveillance de l'intégrité du 

routage d'une connexion entre une terminaison source et une terminaison puits de chemin. 
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La supervision de la connectivité est nécessaire pour confirmer que le routage d'une connexion 

entre une source et un puits de terminaison de chemin est correct pendant le processus 

d'établissement de cette connexion. La supervision de la connectivité est également nécessaire pour 

veiller à ce que la connectivité soit maintenue pendant que la connexion est active. 

Le processus suivant est chargé d'assurer la supervision de la connectivité: 

• Identification de trace de chemin (TTI) 

 L'identification TTI est nécessaire pour garantir que le signal reçu par un puits de 

terminaison de chemin provient de la source de terminaison de chemin prévue. Les 

exigences suivantes sont applicables: 

– l'identification TTI est nécessaire dans l'entité OTS_ME pour garantir que la connexion 

par câble est correcte; 

– l'identification TTI n'est pas nécessaire dans l'entité OMS_ME car il existe une relation 

univoque entre la section OTS et l'entité OMS_ME, c'est-à-dire que la connectivité 

support dans l'entité OMS_ME est fixe; le canal OMS-P est donc déjà couvert par 

l'identification OTS-O TTI. Une connectivité souple dans le canal OMS-P n'est pas 

envisagée. L'identification TTI n'est pas nécessaire au niveau de la couche OCh-P car il 

existe une relation univoque entre le chemin OCh-P et le chemin OTU; 

– l'identification TTI est nécessaire au niveau de la couche OTU pour garantir que les 

connexions OCh sont correctes; 

– l'identification TTI est nécessaire au niveau de la couche ODU pour garantir que les 

connexions à la couche ODU sont correctes. 

Lorsque le signal OCh-O est transporté par un canal OCC/réseau OCN (voir le § 12), il est 

nécessaire d'acheminer une identification TTI et la fréquence centrale nominale du signal OCh-p 

associé au signal OCh-P dans le canal OCC, afin de veiller à ce qu'il n'y ait aucune erreur de 

connexion dans le réseau OCN. 

La détection des défauts de connectivité provoquera les mêmes actions consécutives que celles 

décrites ci-dessus pour la détection d'une perte de continuité pour l'information caractéristique. 

2.4) Paragraphe 12 

Remplacer le § 12 par le texte ci-après: 

12 Méthode à liaison noire 

La méthode dite «à liaison noire» est décrite dans [UIT-T G.698.1] et [UIT-T G.698.2]. La méthode 

de spécification utilisée dans ces Recommandations est dite à «liaison noire», ce qui signifie que les 

paramètres d'interface optique relatifs aux signaux affluents optiques (monocanal) uniquement et la 

fonction de transfert du trajet support sont spécifiés par un ensemble de codes d'application. 

L'utilisation d'un code d'application commun garantit la compatibilité du trajet support, de 

l'émetteur et du récepteur. Cette méthode permet d'assurer une compatibilité transversale au niveau 

du point monocanal en utilisant une configuration de multiplexage direct en longueur d'onde. En 

revanche, elle ne permet pas d'assurer une compatibilité transversale au niveau des points 

multicanaux. 

Il est possible d'utiliser la méthode à liaison noire pour fournir une connexion de réseau OCh entre 

une paire de source/puits OCh, comme le montre la Figure 12-1. La connexion de réseau OCh-P est 

prise en charge par un canal support de réseau qui se termine par une source OCh-P et un puits 

OCh-P, lesquels peuvent être fournis par des fabricants différents, mais doivent tous être situés dans 

le domaine du même opérateur de réseau. 
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La méthode à liaison noire fournit un trajet support, qui est certifié au préalable pour un signal 

OCh-P intra-domaine donné, et les caractéristiques de ce signal aux points de référence SS et RS 

sont définies dans [UIT-T G.698.1] et [UIT-T G.698.2]. Le trajet support se termine par une 

terminaison OCh-P (qui en fait le trajet qui achemine une connexion de réseau OCh-P) et n'a pas de 

structure interne visible depuis l'une ou l'autre des terminaisons.  

Le signal OCh-O doit également être pris en charge; toutefois, dans cette application, il ne peut être 

transporté sur la totalité de la connexion de réseau OCh par le canal OSC comme décrit dans le § 8. 

Pour mener à bien la connexion OCh-O, ce signal est transporté dans l'interface entre le sous-réseau 

OCh et la source/le puits OCh par un canal OCC dans le réseau OCN comme le montre la 

Figure 12-1. 

G.872(12)-Amd.1(13)_F12-1
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NOTE – Les points SS et RS dans la Figure 12-1 identifient les points de référence définis dans 

[UIT-T G.698.1] et [UIT-T G.698.2]. 

Figure 12-1 – Exemple de sous-réseau OCh utilisant la méthode à liaison noire 

3) Suppressions 

3.1) Appendice III 

Supprimer l'Appendice III – Exemple d'utilisation de la méthode à liaison noire. 
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4) Modifications rédactionnelles 

4.1) Paragraphe 6 

Modifier la note de bas de page 3 du § 6 comme suit: 

3 Cette séparation est nécessaire pour pouvoir décrire les éléments supports qui peuvent agir 

sur plus d'un signal OCh-P unique. La relation entre le modèle donné dans la présente 

Recommandation et les fonctions et processus existants décrits dans [UIT-T G. 798] est 

présentée dans l'Appendice IVIII. 

4.2) Appendice IV 

Changer le numéro de l'Appendice IV qui devient l'Appendice III et renuméroter la Figure IV.1 qui 

devient la Figure III.1. 

Modifier le texte de l'Appendice III (ex-Appendice IV) comme suit: 

Cet Appendice décrit la relation entre le modèle donné dans la présente Recommandation et les 

fonctions et les processus existants décrits dans [UIT-T G.798]. La Figure IVIII.1 montre que les 

éléments ajoutés à la présente Recommandation qui prennent en charge les éléments supports 

configurables et la capacité de gestion du support à une granularité supérieure à un signal OCh-P 

unique n'ont pas de répercussion sur les processus définis dans [UIT-T G.798]. 
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